
NATIONS 
UNIES 

Conseil de securite 

NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

Distr. 
GENERALE 

S/25545 
7 avril 1993 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 

A la 3196e seance, le 7 avril 1993, alors que le Conseil de securite 
examinait le point intitule "Admission de nouveaux membres", le ?resident a 
fait, au nom des membres du Conseil, la declaration dent le texte suit 

"Le Conseil de securite vient de recomrnander que l'Etat dent la 
demande est formulee dans le document S/25147 soit admis a l'Organisation 
des Nations Unies. C'est avec un vif plaisir que je felicite ledit Etat, 
au nom des membres du Con~eil, en cette occasion historique. Les membres 
du Conseil esperent qu'il sera admis sans tarder a l'Organisation. 

Le Conseil se felicite de l'initiative que les copresidents du Comite 
directeur de la Conference internationale sur l'ex-Yougoslavie ont prise, a 
la demande du Secretaire general, en vue de mettre en place un mecanisme 
pour regler la divergence qui a surgi au sujet du nom de l'Etat et de 
promouvoir l'adoption de mesures de confiance entre les deux parties. Le 
Conseil attache la plus grande importance a la mise en oeuvre aussi rapide 
que possible des mesures de confiance mentionnees dans la resolution qui 
vient d'etre adoptee. Il exprime l'espoir qu'il sera donne suite sans 
attendre a l'initiative des copresidents, que les deux parties coopereront 
pleinement avec les copresidents, que les deux parties et tousles autres 
interesses eviteront de prendre des mesures qui rendraient un reglement 
plus difficile, et que les deux parties accepteront et appliqueront la 
solution retenue. Un reglement mutuellement acceptable de la question 
constituerait une contribution majeure au maintien de relations pacifiques 
et de bon voisinage dans la region. 

Il est bien entendu que la reference faite dans la resolution qui 
vient d'etre adoptee a l'"ex-Republique yougoslave" n'implique aucunement 
que l'Etat en question est lie de quelque fa~on que ce soit a la Republique 
federative de Yougoslavie (Serbie et Montenegro): La designation retenue 
traduit simplement un fait historique, a savoir que l'Etat dent l'admission 
a l'Organisation des Nations Unies est recomrnandee dans ladite resolution 
etait par le passe une republique de l'ex-Republique federative socialiste 
de Yougoslavie." 
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